
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 21 novembre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 24 novembre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 novembre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Présent(e)s : 28 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, 
Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, 
Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, 
Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Edith LEROUX 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
 
 
Retardé(e)s ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 21 novembre 2022 

 

2022.11/153 

FINANCES – FLUX RECIPROQUES, REMBOURSEMENT DE CHARGES DE PERSONNEL DES 

BUDGETS ANNEXES DE LOTISSEMENT ECO-QUARTIER « LES JARDINS DE LA VILLE » ET DU 
LOTISSEMENT QUARTIER DU TEMPLE - AUTORISATION DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE 
PERSONNEL 2022 
 
M. Éric LE FEVRE, conseiller délégué – Les budgets de lotissement Eco-Quartier « les jardins 
de la ville » et le lotissement quartier du Temple nécessitent l’intervention des agents de la 
ville de Montivilliers. La masse salariale étant comptabilisée sur le budget principal et afin de 
valoriser financièrement le temps de travail des agents sur ces budgets, la ville doit procéder 
au remboursement des charges de personnel par des flux réciproques. 
A la demande de la trésorerie municipale, la ville doit délibérer pour autoriser l’utilisation des 
flux réciproques pour rembourser les frais de personnel de l’année 2022 entre ses différents 
budgets.  
En effet, la répartition du temps de travail des agents municipaux sur ce budgets annexes 
diffère chaque année. Une délibération devra être votée par année. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’année 2022 ;  

VU la demande de la trésorerie de prendre une délibération pour l’utilisation des flux réciproques 
entre le budget principal et des budgets annexes de lotissement Eco-quartier « les jardins de la Ville » 
et lotissement quartier du Temple pour le remboursement des charges de personnel ; 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 
développement économique ; 

Après en avoir délibéré,  
 

DECIDE 

- D’autoriser le remboursement des frais de personnel pour l’année 2022 entre le budget principal 
et les budgets annexes du lotissement quartier du Temple et du lotissement Eco-quartier « les 
jardins de la ville » par la répartition suivante : 

 

o Budget annexe Eco-quartier « les jardins de la Ville » : 9 472,65 € 

 
Imputations budgétaires 

Exercice 2022 
Budget Eco-quartier « les jardins de la Ville » 

Sous-fonction et rubriques : 70 
Nature et intitulés : 6045 Achats d’études, prestations de services (terrain à aménager) 

Montant de la dépense : 9 472,65 € 
  



 
Imputations budgétaires 

Exercice 2022 
Budget principal  

Sous-fonction et rubrique : 90 
Nature et intitulés : 70841 Remboursements sur rémunérations du personnel 

Montant de la recette : 9 472,65 € 
 

 

o Budget annexe lotissement quartier du Temple : 1 814,41€ 

Imputations budgétaires 
Exercice 2022 

Budget lotissement quartier du Temple 
Sous- fonction et rubrique : 70 

Nature et intitulé : 6045 Achats d’études, prestations de services (terrain à aménager) 
Montant de la dépense : 1 814,41 € 

 
 

Imputations budgétaires 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous- fonction et rubrique : 90 

Nature et intitulé : 70841 Remboursements sur rémunérations du personnel 
Montant de la recette : 1 814,41 € 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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